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Mot du Maire

Un des postes clés au sein d’une organisation muni -
cipale est celui de Coordonnateur-trice aux loisirs, à
la culture et à la vie communautaire. En plus de
l’organisation d’activités et d’une programmation
annuelle en loisirs et en culture, la personne titulaire
de ce poste est la courroie de transmission entre le
politique, l’administratif et ce que nous avons de plus
précieux : nos bénévoles et notre communauté.

Comme vous le savez, à Gore, cette fonction revêt
une importance particulière car notre communauté
est dynamique et foisonne de projets, d’associations
et d’activités. Nous sommes donc extrêmement
heureux d’accueillir dans notre équipe, en poste
depuis le 16 février 2026, Fannie Leclerc, à titre de Coordonnatrice aux loisirs, à la
culture et à la vie commu nautaire. Fannie a une solide expérience de 14 ans en
loisirs et en fait déjà bénéficier notre communauté. Elle s’est d’ailleurs tout de
suite mise à la tâche en organisant dès son arrivée une programmation gratuite
pour les familles pour la semaine de relâche (qui fut un franc succès) et en
reprenant les rênes du comité de mise à jour de notre politique Familles et aînés.
Bienvenue Fannie ! Si vous souhaitez vous impliquer dans la communauté,
n’hésitez pas à contacter Fannie à l’hôtel de ville par téléphone (450-562-2025 
p. 3530) ou par courriel à fleclerc@cantondegore.qc.ca. 

Une tradition ancestrale et une nouvelle tradition
Il est important de se rappeler que le canton de Gore a été principalement
colonisé par des immigrants irlandais, à partir de 1815 (même si la « proclama -
tion » officielle date de 1840). Nos familles fondatrices étaient irlandaises et nous
souhaitons célébrer ce passé !

C’est dans cet esprit que le samedi 14 mars dernier, nous avons célébrer la Saint-
Patrick et notre patrimoine irlandais avec notre traditionnelle soirée irlandaise
au centre communautaire. 75 convives et bénévoles étaient présents pour cet
événement gourmand et festif. Nous souhaitons perpétuer cette tradition et
continuer de célébrer la Saint-Patrick encore pour de nombreuses années. 

Cette année, nous créerons une nouvelle tradition : Un souper dansant
Octoberfest. La date (à l’automne) et les détails seront bientôt annoncés – restez
à l’affût !

Une subvention pour les aînés et le centre communautaire
La municipalité a obtenu une subvention de 24 782 $ du gouvernement fédéral
dans le cadre du programme Nouveaux horizons pour les aînés. Avec cette
somme, nous pourrons moderniser les installations de la cuisine du centre
communautaire et continuer d’offrir des Soupes communautaires à nos aînés. 

Comme toujours, je suis disponible par courriel à maire@cantondegore.qc.ca ou
par téléphone au (438) 462-4398. Ps : J’ai eu quelques difficultés techniques avec
mon téléphone mais tout est réglé maintenant !

Alain Giroux



RÉSOLUTION 2026-03-042 
DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE

SUPERFICIE MINIMALE DES LOTS DANS LA ZONE VI-16

PRENEZ AVIS que, lors de la séance ordinaire tenue le 
2 mars 2026, le conseil municipal a adopté la résolu tion
2026‑03‑042 portant sur un contrôle intérimaire lié à la
révision du plan et des règle ments d’urbanisme. 

OBJET
La résolution vise à encadrer temporairement le morcel-
lement de lots dans la zone VI‑16, le temps que soit
complétée la révision du plan d’urba nisme et des
règlements municipaux.

MESURE DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE
Il est interdit de créer un lot d’une superficie inférieure à
10 000 m² dans la zone VI‑16, telle que définie au règle -
ment de zonage no 214.

EXCEPTIONS
Les interdictions ci-dessus ne s’appliquent pas aux
opérations cadastrales effectuées aux fins :

• Agricoles sur des terres en culture ;

• De l’implantation d’un service d’aqueduc ou d’égout
requis par ordonnance ;

• De l’implantation d’un réseau d’électricité, de gaz, de
télécommunications ou de câblodistribution ;

• D’activités d’aménagement forestier ou faunique sur des
terres du domaine de l’État ;

• Des opérations nécessaires à une déclaration de
copropriété ou à l’aliénation d’une partie d’un bâtiment. 

CONSULTATION DU DOCUMENT
La résolution complète peut être consultée au bureau
municipal situé au 9, chemin Cambria, Gore, durant les
heures d’ouverture habituelles. 

ENTRÉE EN VIGUEUR
La résolution est présentement en vigueur et mènera 
à l’adoption d’un règlement de contrôle intérimaire
conformément à la loi. 

Donné à Gore ce 11 mars 2026

Sarah Channell - Greffière-trésorière

LES TRÉSORS DU DÔME : RÉOUVERTURE BIENTÔT !
L’organisme à but non lucratif Trésors du Dôme rouvrira au
printemps — les bénévoles ont très hâte de vous revoir ! Vous
ne connaissez pas les Trésors du Dôme ? Il s’agit d’un orga -
nisme sans but lucratif qui récupère et revend à bas prix des
objets en bon état. Les Trésors du Dôme est situé à l’Écocentre
municipal, au 45 chemin Cambria. Il est ouvert pendant « la
belle saison ». Restez à l’affût des publications sur Facebook
pour connaître la date d’ouverture pour la saison 2026. Selon
les conditions météorologiques, l’ouverture est géné rale  ment
à la mi-mai.

D’ici l’ouverture des Trésors du Dôme, nous vous invitons 
à penser à nous avant de jeter vos objets. Si vous avez des 
articles propres et en bon état dont vous n’avez plus besoin,
conservez-les et apportez-les au Dôme au printemps. Ces 
objets pourraient être utiles à quelqu’un d’autre. C’est le
meilleur moyen de réduire la quantité de déchets envoyés 
en décharge tout en donnant une seconde vie à vos objets.
Pour votre nouvelle maison ou votre chalet, découvrez notre
sélection d’articles en venant nous voir. 

Les fonds recueillis grâce à la vente de ces articles sont 
entièrement réinvestis au sein des trois municipalités partici-
pantes, soit Gore, Wentworth et Mille-Isles. Chaque année en
juin, l’organisme tient son assemblée générale à laquelle vous
êtes tous invités. Consultez leur page sur les réseaux sociaux
pour connaître la date et l'heure exactes.

Le Dôme est entièrement géré par des bénévoles alors si vous
avez du temps libre, n'hésitez pas à les contacter pour vous
impliquer! Pour toute question ou commentaire, veuillez
écrire à l’adresse suivante : tresorsdudome@gmail.com

Suivez les Trésors du Dôme sur Facebook : 
https://www.facebook.com/profile.php?id=61574532446574 3

iNForMatioNS MuNiCiPaLeS
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RAPPEL POUR LES ABRIS D’AUTO TEMPORAIRES
La date limite de retrait des abris d’auto temporaires (com-
munément appelés « Abris Tempo ») est le 15 mai 2026. Une
tournée du territoire sera effectuée pour vérifier le retrait des
abris d’auto. Les propriétaires n’ayant pas retiré leur abri tem-
poraire à la date prescrite recevront une lettre leur rappelant
la règlementation en vigueur et leur demandant de retirer
l’abri en place. Si vous avez un défi pour retirer votre abri
temporaire d’ici le 15 mai, contactez-nous le plus rapidement
possible pour éviter de recevoir une amende. Tél : 450-562-
2025 ou info@cantondegore.qc.ca. 

DÉBARCADÈRE DU LAC BARRON
Depuis 2025, il y a un préposé au débarcadère du lac Barron,
qui sera présent du Vendredi 22 mai 2025 au Lundi 7 septem-
bre selon l'horaire suivant :
• VENDREDIS : 15H-19H
• SAMEDIS ET DIMANCHES : 8H-17H
• Exceptionnellement ouvert les MERCREDIS 24 juin et 1er

juillet et le lundi 7 septembre (fête du Travail)

Si vous souhaitez accéder au débarcadère à d'autres heures
pendant la semaine, vous pouvez prendre RDV avec
quelqu'un à l'hôtel de ville, du lundi au jeudi, de 9H à 17H ou
le vendredi de 9h à midi. Le coût d'une mise à l'eau sur RDV
est de 20$ (frais de vignette en sus). 

Le préposé a la responsabilité de vérifier la propreté des 
embarcations. IL N'EFFECTUE PAS L'ÉMISSION DE VIGNETTES,
QUI DOIT ÊTRE FAIT À L'HÔTEL DE VILLE, PENDANT LA 
SEMAINE.  AUCUN BATEAU SANS VIGNETTE NE SERA ADMIS
AU DÉBARCADÈRE. 

EXTRAITS DU RÈGLEMENT MUNICIPAL NO 195 SUR L'ACCÈS
AU LAC BARRON
• Nul ne peut avoir accès au débarcadère municipal pour la

mise à I'eau d'une embarcation motorisée à moins d'avoir
obtenu au préalable un permis d'accès ou un laissez-passer

journalier et sans avoir apposé la vignette à I’endroit 
spécifié. Une limite de deux (2) permis d'accès annuel est
imposée par adresse civique.

• Seuls les propriétaires riverains et les détenteurs de servi-
tude peuvent obtenir des PERMIS D'ACCÈS ANNUELS.

TARIFICATION 2026

Merci de votre collaboration et nous vous souhaitons une 
excellente saison de navigation !

iNForMatioNS MuNiCiPaLeS

aCtiVitÉS
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LE PRINTEMPS AU PARC NATURE 
DU LAC BEATTIE

Ouverture de la pêche 2026
Chaque année au printemps, le lac Beattie
est ensemencé avec de la truite arc-en-ciel
et de la truite mouchetée.  Cette année, la
pêche à la truite est ouverte du 25 avril au
14 septembre. Pour les autres espèces présentes dans le lac
Beattie, voici les dates d’ouverture et les quotas :
• Brochet : 16 mai au 30 novembre 2026 – limite de 6
• Achigan : 15 juin au 30 novembre 2026 – limite de 6
• Perchaude : 25 avril au 30 novembre 2026 – limite de 50

Le parc nature du Lac Beattie encourage fortement le 
« Catch-and-release » (pêcher et relâcher) et une limite de 
5 truites par pêcheur afin de préserver la ressource. Le
permis de pêche est obligatoire et doit être acheté en ligne
ou auprès d’un détaillant autorisé.  

NOUVEAUTÉ 2026 : Deux chaloupes seront disponibles à la
location ! 

COURSE EN SENTIERS – DÉFI COUREUR 
DES BOIS

Quelques nouveautés cette année pour la 15ème édition
Le parcours du 1 km pour les enfants est revisité et
permettra un départ et une arrivée au même endroit que
les autres distances. Le 1 km des enfants est maintenant
gratuit ! Les parcours du 3, 6, 10 et 20 km sont les mêmes
qu'en 2025 mais l’emplacement des ravitaillements sera
optimisé. 

Afin de conserver un esprit familial et offrir un événement
de qualité, respectueux de l’environnement, nous avons
décidé de limiter le nombre de dossards disponibles pour
chaque distance. Voici les quantités de dossards disponibles
pour chaque distance et les tarifs en fonction de la date
d'inscription :

Dépêchez-vous de vous inscrire, les dossards s’envolent
rapidement.

Inscriptions ICI :
www.ms1inscription.com/deficoureurdesbois2026
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LES CONCERTS CLASSIQUES DES APRÈS-MIDIS D’ÉTÉ 
AVEZ-VOUS VOS BILLETS ? 

Les spectacles classiques de l’été sont 24,95 $ chacun 
(19$ pour les aînés et 15 $ pour les enfants) ou 
profitez de notre promotion et économisez :

Les 3 spectacles classiques de l’été pour aussi peu
que 60$ (52$ pour les aînés, 42$ pour les jeunes

de moins de 18 ans). 
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ET SI TU TE DONNAIS LA PERMISSION D’ÊTRE TOI,
SANS TE SOUCIER DU REGARD DES AUTRES?
Le samedi 25 avril, de 13h à 15h, Tribu Luna t’invite à un cercle
de femmes au Rez-de-Jardin de la salle communautaire du Can-
ton de Gore.

Un moment pour ralentir, te déposer et reconnecter à ce qui
veut émerger avec cette nouvelle saison. La rencontre aura lieu
dans un espace chaleureux, intime et entièrement réservé pour
notre groupe de femmes. Un lieu calme et sécurisant pour pren-
dre un vrai moment pour toi, loin du quotidien.

Le thème de ce cercle : Se libérer du regard des autres. Dans nos
vies, il arrive souvent qu’on se retienne, qu’on s’adapte ou qu’on
se fasse plus petite par peur du jugement. Ce cercle est une in-
vitation à déposer ces poids invisibles et à revenir doucement
vers ce qui est authentique pour toi.

Ce cercle sera ponctué de : moments de partage, méditation
guidée, atelier et rituel et plus…

Un cercle de femmes, c’est avant tout un « safe space » :
• Ce qui est dit dans le cercle reste dans le cercle
• Respect, écoute et non-jugement
• Liberté de partager ou simplement d’être présente

Infos pratiques :
• 15 $ par personne
• Activité réservée aux femmes
• Places limitées

Réservation obligatoire par virement :
tribu.luna@outlook.com (réponse : Tribu)

Au plaisir de partager ce moment avec toi !
Virginie, fondatrice de Tribu Luna
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SeCtioN JeuNeSSe

Les 7 erreurs
Notre artiste a reproduit ce dessin et a volontairement modifié 7 détails... Si tu regardes attentivement, tu les trouveras sûrement tout seul!

Original Modifié

Saviez-vous que?
En cas d’urgence, pour rejoindre

directement le centre d’appel 
de la Sûreté du Québec, 

vous pouvez composer le 
310-4141 ou *4141
pour les cellulaires. 

Vous pouvez également 
composer le 911.

Joyeuses Pâques 
à tous

nos citoyens.

SUDOKU

NOVICE INTERMÉDIAIRE
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• Bricoleurs

• Coupe d’arbres, aménagement
paysager

• Déneigement de toiture

• Électricien, plombier

• Foyers, cheminées

• Gouttières 

• Nettoyage de vitres

• Peinture

• Spécialiste HVAC 
(thermopompes, AC, chaleur)
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